
[CORONAVIRUS - GARDE D'ENFANTS]

Garde des enfants pour les personnels indispensables à la gestion de la crise sanitaire

 

Pour les personnes concernées, veuillez contacter directement le directeur d'école (voir liste des catégories
des professionnels concernés).

Un accueil centralisé se fera au groupe scolaire Paradis. L'accueil périscolaire sera mis en place de 7h à 8h20
et de 16h30 à 19h, le mercredi de 8h à 18h. La restauration scolaire sera assuré pour les enfants pris en
charge.
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